
SITE DE RILHAC-RANCON - CASSEPIERRE

Fondation Reconnue d’Utilité Publique

MAISON D’ACCUEIL
SPÉCIALISÉE

www.fondationdeltaplus.fr
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Fondation Delta Plus
8, rue Boileau 

87350 Panazol

contact@deltaplus87.fr
05 55 30 06 43
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Maison d’Accueil Spécialisée
Rue Guillot 
87570 Cassepierre
Tél. 05 55 39 78 06

Établissement d’Accueil 
Médicalisé en tout ou partie

La Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) 
se situe à Cassepierre sur la commune 
de Rilhac-Rancon, non loin d’Ambazac 
et à environ 16km de Limoges. Elle est 
située à la campagne à proximité de 
l’Établissement d’Accueil Médicalisé en 
tout ou partie (EAM) de la Fondation Delta 
Plus. 

PARTENAIRES

La Maison d’Accueil Spécialisée bénéficie de 
nombreux partenariats avec des organismes, 
institutions, personnes physiques... : 

     Handiconsult, 
•    Centre Ressources Autisme - CRA, 
• Autres établissements (IEM, IME, 
EANM, EHPAD...),
                              Proches aidants/Tuteurs,

Soins palliatifs,
Centre Hospitalier Universitaire,
Centre Hospitalier Esquirol,

  Mairie de Rilhac-Rancon et autres 
municipalités,
• Autres dispositifs (Dispositif 
d’Assistance au Projet de Vie),
• Organismes de séjours adaptés, 
• Loisirs : sports et culture.



SITE DE RILHAC-RANCON - CASSEPIERRE

MAISON D’ACCUEIL 
SPÉCIALISÉE

Ouverte en 2013, la Maison d’Accueil 
Spécialisée (MAS) propose un lieu de vie 
et accompagne des adultes en situation de 
polyhandicap à partir de 18 ans, sans limite 
d’âge.

Les personnes accueillies présentent un 
dysfonctionnement cérébral précoce ou 
survenu au cours du développement. 
Les conséquences sont de graves 
perturbations à expressions multiples 
et évolutives de l’efficience motrice, 
perceptive, cognitive et de la construction 
des relations avec l’environnement physique 
et humain, une situation évolutive d’extrême 
vulnérabilité physique, psychique et sociale. 
Certaines de ces personnes peuvent 
présenter, de manière transitoire ou durable, 
des signes de la série autistique.

ÉQUIPE

La Maison d’Accueil Spécialisée est composée 
d’une équipe pluridisciplinaire : 

-    Directrice Générale, 
      Directrice Générale Adjointe, 
      Directrice, 
      Chef de service,
     Cadre de santé,
     Coordinateur,
      Infirmiers,
-     Aides soignants,
-     Accompagnants Éducatifs et Sociaux,
     Agents de Service Intérieur,
     Médecin, médecin psychiatre,
     Kinésithérapeute, ergothérapeute,
     Psychologue,
      Assistante Sociale.

La Maison d’Accueil Spécialisée propose une palette 
de prestations aux personnes accompagnées, sur la 
base des besoins et des attentes exprimés dans le 
projet personnalisé. Elle s’inscrit dans un processus 
qui concilie la nature collective de la MAS et une 
approche personnalisée, individuelle et graduée par 
personne accompagnée :

         des locaux et du matériel adaptés,
         des soins médicaux et paramédicaux,
            des aides à la vie courante et les soins d’entretien 
nécessités par l’état de dépendance des personnes 
accueillies,
            des activités de vie sociale, destinées notamment 
à préserver et améliorer les acquis et prévenir les 
régressions de ces personnes.

La Maison d’Accueil Spécialisée est dotée d’une 
installation permettant les actes de télémédecine.

PRESTATIONS

VALEURS

La primauté de la personne
La Fondation oeuvre dans le respect et la dignité 
de chacun. 

L’humanisme
La Fondation travaille dans l’écoute, le droit et 
la reconnaissance de la différence.

La reconnaissance de la place de la famille
La Fondation accorde une place à la 
famille, considérée comme le premier lieu 
d’épanouissement de la personne accompagnée.

La Maison d’Accueil Spécialisée offre diverses 
modalités d’accompagnement : 

             l’hébergement en internat sur 365 jours,

           l’accueil de jour, du lundi ou vendredi en temps 
plein, en temps partiel et en séquentiel,

             l’accueil temporaire jusqu’à 90 jours par 
an, renouvelable avec demande de dérogation auprès 
de l’ARS, à temps plein ou en temps partiel, en 
séquentiel ou en continu. 

L’admission se fait sur notification de la Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH), rattachée à la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH).


